
 

Mesures préventives à la Chambre des communes en réponse à 
la situation de la COVID-19 

Ottawa (Ontario) – Le 13 mars 2020 

L’honorable Anthony Rota, Président de la Chambre des communes et président du 
Bureau de régie interne, a confirmé qu’hier des responsables de la santé publique et des 
représentants de l’Administration de la Chambre ont fourni des renseignements au 
Bureau de régie interne concernant la planification d’intervention en cas de pandémie 
effectuée à la Chambre des communes.   

L’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) a évalué le risque pour la santé 
publique lié à la COVID-19 comme étant faible pour le Canada, mais elle a déclaré que 
cette évaluation pourrait changer rapidement. De plus, le risque de conséquences plus 
graves est accru pour les Canadiens âgés de 65 ans ou plus, immunodéficients, ou 
atteints d’un problème médical sous-jacent. Une évaluation du risque pour la santé 
publique est effectuée au fur et à mesure que de nouveaux renseignements sont 
disponibles.  

Par mesure de précaution, le Bureau a déterminé qu’à partir de la fin de la journée de 
travail aujourd’hui, le 13 mars jusqu’au 20 avril 2020 :  

• il fermera l’accès des visiteurs aux lieux de la Chambre des communes et 
annulera les visites guidées à l’intention du public; 

• il suspendra les voyages des comités; 
• il annulera toutes les réceptions et tous les événements parlementaires dans les 

lieux de la Chambre des communes.  

Plus tôt, par consentement unanime, la Chambre des communes a modifié son 
calendrier des séances : la Chambre demeurera ajournée jusqu’au 20 avril 2020. Le 
calendrier modifié sera publié sur noscommunes.ca sous peu.  

Le Bureau adopte ces mesures afin d’assurer un milieu de travail sain et sécuritaire dans 
les lieux de la Chambre des communes et afin de protéger les personnes qui pourraient 
être exposées à un risque de complications plus graves liées à la COVID-19. 

L’hon. Anthony Rota, député 

https://www.noscommunes.ca/fr/accueil
https://www.noscommunes.ca/fr/accueil


Pour plus de renseignements :  

Heather Bradley 
Directrice des communications 
Bureau du Président de la Chambre des communes 
613-995-7882 
heather.bradley@parl.gc.ca  
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